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(54) Outil à main destiné à lisser un enduit

(57) Cet outil comprend une poignée (7), une lame
(9) sensiblement rectangulaire, une embase (11) longi-
tudinale reliant la poignée (7) et la lame (9), l’embase
(11) longitudinale présentant deux bords longitudinaux
destinés à venir en appui contre la lame (9), et une plu-

ralité d’organes de fixation destinés à la fixation de l’em-
base (11) longitudinale sur la lame (9), les organes de
fixation étant alignés selon au moins deux lignes (33, 35)
distinctes disposées côte à côte et s’étendant le long de
l’embase (11) longitudinale.
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Description

[0001] La présente invention concerne un outil à main
destiné au lissage d’un enduit, notamment un outil à main
de type platoir.
[0002] Pour lisser un enduit sur une surface, il est con-
nu d’utiliser des platoirs traditionnels comprenant une
lame sur laquelle est fixée une embase relativement
étroite.
[0003] Les platoirs traditionnels présentent souvent
une zone de fragilité au niveau de la fixation entre la lame
et l’embase. En effet, en raison des contraintes impor-
tantes et récurrentes subies par l’outil, la lame tend à
casser au niveau de la fixation lame/embase. Pour y re-
médier, il est connu d’utiliser des platoirs avec une lame
plus épaisse. Les platoirs traditionnels à lame épaisse
présentent une solidité accrue.
[0004] Toutefois, pour préserver la qualité de lissage
de l’enduit en dépit de l’épaisseur de la lame, il est sou-
vent nécessaire d’usiner la lame de ces platoirs, par
exemple par biseautage des bords de la lame. Cette opé-
ration supplémentaire d’usinage permet un lissage de
qualité de l’enduit, mais augmente sensiblement le coût
de ces platoirs.
[0005] Par ailleurs, lors du lissage d’un enduit avec les
platoirs traditionnels, l’enduit sous la lame tend à s’écar-
ter du centre de celle-ci et à se déplacer vers l’extérieur
de la lame, ce qui provoque des côtes latérales qui con-
traignent l’utilisateur à effectuer plusieurs passages.
[0006] Aussi la présente invention a pour but de pallier
tout ou partie de ces inconvénients en proposant un outil
à main pour le lissage d’un enduit, à la fois solide et moins
coûteux que les platoirs traditionnels, et permettant un
lissage de qualité de l’enduit.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un outil à main destiné à lisser un enduit, caractérisé en
ce qu’il comprend une poignée, une lame sensiblement
rectangulaire, une embase longitudinale reliant la poi-
gnée et la lame, l’embase longitudinale présentant deux
bords longitudinaux destinés à venir en appui contre la
lame, et une pluralité d’organes de fixation destinés à la
fixation de l’embase longitudinale sur la lame, les orga-
nes de fixation étant alignés selon au moins deux lignes
distinctes disposées côte à côte et s’étendant le long de
l’embase longitudinale.
[0008] Ainsi, l’outil selon l’invention offre une meilleure
solidité grâce à cette double rangée d’organes de fixa-
tion. En particulier, les risques de rupture de la lame au
niveau de sa fixation avec l’embase sont sensiblement
limités. L’épaisseur de la lame peut être conséquemment
diminuée afin d’améliorer la qualité de lissage et de ré-
duire le poids et le coût de l’outil selon l’invention. La
présence d’une double rangée d’organes de fixation se
traduit aussi par une embase de largeur relative par rap-
port à la lame plus importante que pour les platoirs tra-
ditionnels, si bien que, par rapport aux platoirs tradition-
nels, la ligne d’appui de l’embase sur la lame est plus
proche du bord d’attaque de la lame. Il en résulte, lors

de l’utilisation de l’outil selon l’invention, une flexion de
la lame sensiblement au niveau de la ligne d’appui de
l’embase sur la lame, flexion qui se traduit par un écra-
sement et un aplatissement de l’enduit sur la surface à
enduire, au lieu d’un ratissage comme c’est souvent le
cas pour les platoirs traditionnels.
[0009] Selon une caractéristique de l’outil selon l’in-
vention, au moins l’un des deux bords longitudinaux de
l’embase présente une forme incurvée concave.
[0010] Ainsi, l’embase présente une zone centrale de
moindre épaisseur, permettant de ramener efficacement
l’enduit vers le centre de l’outil en utilisation. Cela évite
de multiples passes croisées destinées à rattraper des
côtes latérales. Cette caractéristique est particulière-
ment avantageuse par exemple pour la finition de bandes
entre des plaques de plâtre cartonnées.
[0011] Avantageusement, au moins l’un des deux
bords longitudinaux de l’embase présente une forme en
arc de cercle.
[0012] Selon un mode de réalisation, le rayon de cour-
bure de l’arc de cercle formé par au moins l’un des deux
bords longitudinaux de l’embase présente un rayon de
courbure r compris entre 2 m et 5 m.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’outil selon
l’invention, les lignes formées par les organes de fixation
sont disposées de part et d’autre d’un plan A de symétrie
de l’embase.
[0014] De manière avantageuse, les lignes formées
par les organes de fixation sont symétriques par rapport
au plan de symétrie de l’embase.
[0015] Selon un mode de réalisation, les lignes for-
mées par les organes de fixation sont sensiblement pa-
rallèles.
[0016] Selon encore une autre caractéristique de l’outil
selon l’invention, l’embase présente une largeur L pré-
déterminée au moins égale au quart de la plus grande
largeur de la lame, et de préférence supérieure ou égale
au tiers de la plus grande largeur de la lame.
[0017] La largeur de l’embase et la pluralité de lignes
d’organes de fixation permettent la création d’un effet
levier amplifiant les efforts de l’utilisateur pour un plus
grand confort d’utilisation. De plus, plus l’embase est lar-
ge, plus la ligne d’appui formée par chaque bord longi-
tudinal de l’embase est proche du bord longitudinal cor-
respondant de la lame, et plus le bras de levier est im-
portant. Ainsi, la lame fléchit à proximité de ses bords
longitudinaux. L’outil selon l’invention autorise donc un
lissage à plat sans enlever de matière.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’outil selon
l’invention, la lame présente une épaisseur e inférieure
à 0,6 mm, notamment comprise entre 0,2 mm et 0,5 mm,
et de préférence entre 0,3 mm et 0,4 mm.
[0019] La finesse de la lame influe sur sa flexion, sur
le poids et le coût matière de l’outil. La flexion de la lame
offre un résultat de qualité (l’enduit est écrasé et non
ratissé), un travail plus efficace (moins de reprises) et
l’opération de biseautage des bords longitudinaux de la
lame n’est plus nécessaire, ce qui implique nécessaire-
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ment une réduction du coût de fabrication de l’outil selon
l’invention.
[0020] Avantageusement, au moins une partie de l’em-
base comprend un revêtement en caoutchouc.
[0021] Le revêtement en caoutchouc est destiné au
confort de l’utilisateur. Il est de ce fait préférentiellement
situé sur une partie de l’embase susceptible d’entrer en
contact avec les doigts de l’utilisateur. Plus précisément,
il s’agit de la partie de l’embase proche de la poignée,
par exemple la partie de l’embase reliée à la poignée
et/ou la partie de l’embase subjacente à la poignée.
[0022] Selon une possibilité, l’embase comprend au
moins une cavité.
[0023] Cette caractéristique offre l’avantage d’alléger
l’outil selon l’invention.
[0024] Selon une caractéristique de l’outil selon l’in-
vention, la lame comprend au moins un bord longitudinal
convexe.
[0025] La qualité de lissage en est améliorée, car la
formation de bavures est ainsi limitée. Le travail est aussi
plus efficace dans la mesure où la durée d’une éventuelle
opération de ponçage consécutive au lissage est de ce
fait sensiblement réduite.
[0026] Selon une forme d’exécution, la poignée est au
moins partiellement en plastique.
[0027] L’outil selon l’invention est ainsi allégé.
[0028] Selon une possibilité, la poignée comprend au
moins une cavité.
[0029] De même, cette caractéristique offre la possi-
bilité de réduire le poids de l’outil selon l’invention.
[0030] Selon une possibilité, l’embase et la poignée
forment une seule et même pièce.
[0031] De manière avantageuse, la lame comprend
des coins arrondis.
[0032] Cette caractéristique offre également la possi-
bilité de limiter la formation de bavures.
[0033] Selon un mode de réalisation, chaque ligne
comprend au moins deux organes de fixation, et de pré-
férence au moins six organes de fixation.
[0034] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront clairement de la descrip-
tion ci-après d’un mode de réalisation de l’invention, don-
né à titre d’exemple non limitatif, en référence aux des-
sins annexés dans lesquels :

- La figure 1 est une vue de face et en coupe d’un outil
selon un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 2 est une vue de face d’un outil selon un
mode de réalisation de l’invention, en utilisation,

- La figure 3 est une vue en perspective et de derrière
d’un outil selon un mode de réalisation de l’invention,
lame non représentée,

- La figure 4 est une vue de dessus d’un outil selon
un mode de réalisation de l’invention,

- La figure 5 est une vue de profil d’un outil selon un
mode de réalisation de l’invention.

[0035] La figure 1 montre un outil 1 à main selon un

mode de réalisation de l’invention, comme un platoir.
L’outil 1 à main est destiné à lisser un enduit 3 sur une
surface 5, comme cela est visible sur la figure 2.
[0036] L’outil 1 comprend une poignée 7, destinée à
la préhension de l’outil 1 par un utilisateur, une lame 9
et une embase 11, reliant la lame 9 et la poignée 7.
[0037] La poignée 7 est avantageusement bi-matière,
c’est-à-dire en plastique et revêtue partiellement de
caoutchouc par exemple surmoulé.
[0038] La poignée 7 peut présenter un creux ou cavité
13, représenté sur la figure 3, pour alléger l’outil 1. Le
creux ou cavité 13 peut être obtenu par moulage à l’aide
d’un noyau escamotable.
[0039] La lame 9 comprend une face de travail desti-
née au lissage de l’enduit 3 et une face supérieure op-
posée à la face de travail.
[0040] Comme cela est représenté sur la figure 4, la
lame 9 présente la forme d’une plaque sensiblement rec-
tangulaire. Par plaque on entend tout élément tridimen-
sionnel dont une dimension (l’épaisseur) est négligeable
par rapport aux autres. Elle comprend deux bords longi-
tudinaux 15, qui sont avantageusement convexes, com-
me sur la figure 4. Ainsi, les bords longitudinaux 15 pré-
sentent un contour non droit, c’est-à-dire comprenant au
moins une courbe, par exemple en arc de cercle avec
un rayon de courbure qui peut être compris entre 60 cm
et 80 cm, par exemple de l’ordre de 72 cm. Les coins 17
de la lame 9 sont avantageusement arrondis pour limiter
la formation de bavures lors du lissage de l’enduit 3. Ainsi,
les coins 17 peuvent présenter un contour en arc de cer-
cle avec un rayon de courbure par exemple de l’ordre de
3 mm.
[0041] L’épaisseur e de la lame 9 est inférieure à
0,6mm, et par exemple de l’ordre de 0,2 mm à 0,5 mm.
Préférentiellement, l’épaisseur e de la lame 9 est sensi-
blement égale à 0,3 mm, à 0,4 mm, ou à toute valeur
comprise entre 0,3 mm et 0,4 mm.
[0042] Dans l’exemple de réalisation décrit, la lame 9
est métallique, par exemple en acier trempé inoxydable.
[0043] Comme cela est illustré à la figure 5, l’embase
11 comprend une portion longitudinale 19 rectiligne en
contact avec la lame 9, de forme sensiblement rectan-
gulaire vue de dessus, et une portion coudée 21 s’éten-
dant depuis une partie intermédiaire de la portion longi-
tudinale 19 jusqu’à la poignée 7. A l’extrémité de la por-
tion coudée 21 est rattachée la poignée 7. Ainsi, l’embase
11 peut présenter une forme de p. La poignée 7 et l’em-
base 11 sont sensiblement parallèles.
[0044] L’embase 11 est par exemple en plastique.
[0045] Un revêtement 23 de caoutchouc peut recouvrir
une partie de l’embase 11, partie contre laquelle sont
susceptibles de venir en appui des doigts d’un utilisateur.
Dans l’exemple de réalisation représenté sur la figure 5,
le revêtement 23 de caoutchouc recouvre l’intérieur de
la portion coudée 21 et la paroi supérieure de la portion
longitudinale 19 qui est subjacente à la poignée 7. Le
revêtement 23 de caoutchouc est obtenu par exemple
par surmoulage.
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[0046] L’embase 11 peut être creuse pour alléger l’outil
1, et présenter de ce fait une ou plusieurs cavités 25
débouchant sur la lame 9. Les creux ou cavités 25 peu-
vent être obtenus par moulage à l’aide d’un noyau esca-
motable.
[0047] Comme cela est visible sur la figure 4, l’embase
11 comprend deux bords longitudinaux 27, qui s’étendent
selon la longueur de la lame 9, et deux bords transver-
saux 29. L’embase 11 s’étend longitudinalement selon
une direction sensiblement parallèle à la longueur de la
lame 9.
[0048] La plus grande largeur L de l’embase 11 est
avantageusement au moins égale au quart de la largeur
de la lame 9, et préférentiellement au moins égale au
tiers de la largeur de la lame 9 (le cas échéant de la plus
grande largeur de la lame 9). A titre d’exemple, la largeur
L de l’embase 11 est comprise entre 25 mm et 45 mm ;
elle est de l’ordre de 43 mm dans l’exemple de la figure 4.
[0049] Les bords longitudinaux 27 sont avantageuse-
ment profilés; dans l’exemple de la figure 4, ils sont in-
curvés et concaves. Ainsi, l’embase 11 comprend une
zone centrale de moindre épaisseur. Dans l’exemple de
la figure 4, les bords longitudinaux 27 de l’embase 11
présentent un contour en arc de cercle, dont le rayon de
courbure r est par exemple de l’ordre de 4,5 m. Il pourrait
être de l’ordre de 3 m, ou égal à toute valeur comprise
entre 3 m et 4,5 m.
[0050] La surface de contact entre les bords longitudi-
naux 27 de l’embase 11 et la face supérieure de la lame
9 permet de définir une zone d’appui 31 pour la création
d’un effet levier lorsque l’outil 1 est utilisé. L’effet levier
créé amplifie l’effort exercé par l’utilisateur pour l’appli-
cation de l’enduit 3 sur la surface 5 et permet la flexion
de la lame 9 pour un lissage à plat de l’enduit 3, comme
cela est illustré à la figure 2.
[0051] La plus petite distance d séparant les bords lon-
gitudinaux 29 de l’embase 11 (donc la zone d’appui 31)
des bords longitudinaux 15 de la lame 9 peut être com-
prise entre 25 mm et 35 mm, par exemple 33 mm comme
pour le mode de réalisation illustré à la figure 4. Cette
distance d dépend notamment de l’épaisseur de la lame
9.
[0052] L’embase 11 est fixée sur la face supérieure de
la lame 9 par une pluralité d’organes de fixation, comme
des rivets 31. Les rivets 31 sont par exemple soudés sur
la lame 9 selon une technique de décharge électrique
par condensateurs. L’embase 11 est quant à elle par
exemple clippée sur les rivets 31.
[0053] Les organes de fixation sont alignés selon deux
lignes 33, 35, comme représenté sur la figure 1 (une seu-
le ligne représentée sur la figure 2). Ces lignes 33, 35
sont sensiblement parallèles et s’étendent le long de
l’embase 11. Elles peuvent être sensiblement parallèles
à la longueur de la lame 9 ou de l’embase 11.
[0054] Les lignes 33, 35 sont distinctes l’une de l’autre
(l’une n’est pas dans la continuité de l’autre) et sont dis-
posées côte à côte. Elles peuvent être curvilignes ou
rectilignes comme représenté sur les figures.

[0055] Dans le mode de réalisation décrit, l’outil 1 com-
prend douze rivets 31, répartis selon deux lignes 33, 35
comprenant chacune six rivets 31. Les lignes 33, 35 com-
prennent donc ici un nombre identique de rivets 31.
[0056] Les organes de fixation sont disposés sur la la-
me 9 de part et d’autre d’un plan A de symétrie de l’em-
base 11, normal à la lame 9 et parallèle à la longueur de
la lame 9 ou de l’embase 11 de sorte que les lignes 33,
35 sont disposées de part et d’autre du plan A. Ainsi, les
deux lignes 33, 35 et les organes de fixation qu’elles com-
prennent peuvent être symétriques par rapport au plan A.
[0057] Les lignes 33, 35 d’organes de fixation sont es-
pacées d’une distance D prédéterminée inférieure à la
largeur L de l’embase 11 longitudinale. Cette distance D
peut être au moins égale à un cinquième de la largeur
de la lame 9, par exemple comprise entre 20% et 30%
de la largeur de la lame 9 (le cas échéant de la plus
grande largeur de la lame 9), et plus précisément de l’or-
dre de 25% de la largeur de la lame 9. La distance D
peut notamment être comprise entre 25 mm et 30 mm,
par exemple de l’ordre de 27 mm dans l’exemple de réa-
lisation décrit.
[0058] Dans l’exemple des figures 1 à 4, les organes
de fixation sont situés sous l’embase 11 qui les masque
et les protège. La distance D séparant les lignes 33, 35
adjacentes est inférieure à la largeur L de l’embase 11.
[0059] Le fait de disposer d’au moins une double ligne
33, 35 de rivets 31 permet, en plus d’améliorer la solidité
de la fixation entre l’embase 11 et la lame 9, de contribuer
à l’effet levier précédemment décrit et illustré à la figure 2.
[0060] Plus l’embase 11 est large, plus la zone d’appui
31 est située à proximité des bords longitudinaux 15 de
la lame 9 et plus le bras de levier est important. De même,
plus l’embase 11 est large, plus la distance D séparant
les deux lignes 33, 35 d’organes de fixation peut être
importante, ce qui permet également d’augmenter le bras
de levier.
[0061] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
au mode de réalisation décrit ci-dessus, ce mode de réa-
lisation n’ayant été donné qu’à titre d’exemple. Des mo-
difications restent possibles, notamment du point de vue
de la constitution des divers éléments ou par la substi-
tution d’équivalents techniques, sans pour autant sortir
du domaine de protection de l’invention.
[0062] Ainsi, comme illustré à la figure 5, la poignée 7
et l’embase 11 peuvent former une seule et même pièce.

Revendications

1. Outil (1) à main destiné à lisser un enduit, caracté-
risé en ce qu’il comprend une poignée (7), une lame
(9) sensiblement rectangulaire, une embase (11)
longitudinale reliant la poignée (7) et la lame (9),
l’embase (11) longitudinale présentant deux bords
longitudinaux (27) destinés à venir en appui contre
la lame (9), et une pluralité d’organes de fixation des-
tinés à la fixation de l’embase (11) longitudinale sur
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la lame (9), les organes de fixation étant alignés se-
lon au moins deux lignes (33, 35) distinctes dispo-
sées côte à côte et s’étendant le long de l’embase
(11) longitudinale.

2. Outil (1) à main selon la revendication 1, caractérisé
en ce qu’au moins l’un des deux bords longitudinaux
(27) de l’embase (11) présente une forme incurvée
concave.

3. Outil (1) à main selon les revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce qu’au moins l’un des deux bords
longitudinaux (27) de l’embase (11) présente une
forme en arc de cercle.

4. Outil (1) à main selon la revendication 3, caractérisé
en ce que le rayon de courbure de l’arc de cercle
formé par au moins l’un des deux bords longitudi-
naux (27) de l’embase (11) présente un rayon de
courbure r compris entre 2 m et 5 m.

5. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisé en ce que les lignes (33, 35) formées
par les organes de fixation sont disposées de part
et d’autre d’un plan (A) de symétrie de l’embase (11).

6. Outil (1) à main selon la revendication 5, caractérisé
en ce que les lignes (33, 35) formées par les organes
de fixation sont symétriques par rapport au plan (A)
de symétrie de l’embase (11).

7. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisé en ce que les lignes (33, 35) formées
par les organes de fixation sont sensiblement paral-
lèles.

8. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
7, caractérisé en ce que l’embase (11) présente
une largeur L prédéterminée au moins égale au quart
de la plus grande largeur de la lame (9), et de pré-
férence supérieure ou égale au tiers de la plus gran-
de largeur de la lame (9).

9. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisé en ce que la lame (9) présente une
épaisseur e inférieure à 0,6 mm, notamment com-
prise entre 0,2 mm et 0,5 mm, et de préférence entre
0,3 mm et 0,4 mm.

10. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
9, caractérisé en ce qu’au moins une partie de l’em-
base (11) comprend un revêtement (23) en caout-
chouc.

11. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
10, caractérisé en ce que l’embase (11) comprend
au moins une cavité (25).

12. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
11, caractérisé en ce que la lame (9) comprend au
moins un bord longitudinal (15) convexe.

13. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
12, caractérisé en ce que la poignée (7) est au
moins partiellement en plastique.

14. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
13, caractérisé en ce que la poignée (7) comprend
au moins une cavité (13).

15. Outil (1) à main selon l’une des revendications 1 à
14, caractérisé en ce que l’embase (11) et la poi-
gnée (7) forment une seule et même pièce.
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